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Mémo de la saisie par le chef de structure des 

absences de service fait (grèves) dans l’application 

MOSART 
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1 - ACCES A L’APPLICATION 

Accès à partir du portail académique « ARENA » par le login/mot de passe de messagerie  
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PORTAIL D’ENTREE « ARENA » 

 

Sélectionner Gestion de la Paie puis Gestion des services non faits 
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Page d’accueil commune au premier degré (public et privé), second degré 

(public et privé), Rectorat/IA, CIO 
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2 - SAISIE des ABSENCES de SERVICE FAIT par les responsables de 

structure 

 

 

 

 

Saisie de critères de sélection des agents : 

• soit sur la fonction : Toutes, Enseignants ou Autres  

• soit sur le nom/prénom 
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La population proposée se compose de tous les agents ayant eu une affectation principale dans l’établissement sur 

une période de l’année scolaire en cours. 

 

 

 

Cocher le ou les agent(s) puis cliquer sur le bouton « Ajouter »  
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Un écran de saisie apparait  

Après saisie de la date de début, la date de reprise est automatiquement valorisée au lendemain de la date de début 

Cliquer sur le bouton « Valider » 
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Message de confirmation : 

 

Si l’absence saisie passe bien les différents contrôles, un message en informe le responsable de structure et lui 

demande de confirmer sa saisie  (Bouton « Valider ») 
 

 

 

 

 

 

Résultat de la saisie : 

 

• La modification est possible en cliquant sur la date de début ou de reprise. 

• Retenue minimale : 1 jour � 1/30
ième

 de la rémunération principale 

• Il est possible de supprimer l’absence par l’icône . 
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Si l’icône     apparait après la colonne Retenue, cela signifie que la saisie a été effectuée par un gestionnaire 

académique. Dans ce cas, ne pas intervenir dessus.  
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3 - CLOTURE de la PERIODE DE SAISIE pour les responsables de 

structure 

 

• Il est obligatoire de clôturer la période de saisie afin que les absences déclenchent une retenue sur salaire.  

• La nouvelle date de clôture permet de valider les absences dont les dates d’effet sont antérieures ou égales à 

celle-ci. 

• Il est conseillé de laisser quelques jours entre un mouvement social et la clôture de la saisie, pour supprimer les 

éventuelles absences qui seraient justifiées (présentation d’un arrêt maladie par exemple). 

 

Attention : Si une clôture intempestive a été faite, il n’est plus possible de revenir en arrière. Le responsable de 

structure doit faire appel au gestionnaire académique qui a les droits pour effectuer les modifications à sa place. 
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Remarque : 

 Attention au choix de la date de clôture dans le cas de mouvements sociaux rapprochés. 

 Dans ce cas, il sera pertinent de saisir comme date de clôture la date du 1
er

 mouvement social dont la saisie 

est terminée et non la date du jour. Ceci afin de ne pas bloquer la saisie du 2
ème

 mouvement social si celle-ci 

n’est pas terminée à la date du jour.  

 

Pour toute difficulté rencontrée dans la saisie, qu’elle soit technique ou fonctionnelle (paye), vous pouvez saisir un 

ticket CECOIA. 


